
Politique de promotion des droits de l’homme
Le respect de la démocratie et des droits de l’homme est un principe 
fondamental de l’UE qu’elle souhaite observer et faire observer dans ses 
relations internationales. 

Ce principe est à 
l’origine de la  “clause 
démocratique” insérée 
dans les accords de l’UE 
avec les pays tiers.

L’Union européenne,  
acteur mondial

Par le biais de ses différentes politiques extérieures, l’UE joue un rôle 
majeur sur la scène internationale.
Elle entretient des relations de coopération avec la Méditerranée 
(Union pour la Méditerranée), les Etats-Unis, la Fédération de Russie, 
l’Amérique du sud, la Chine et les pays asiatiques, les pays africains…

La Politique 
Étrangère et de 
Sécurité Commune 
(PESC) 
Mise en œuvre depuis 1992, 
cette politique a pour objectifs 
l’affirmation des valeurs de l’UE au 
niveau international, la défense de 
ses intérêts et la stabilisation des 
zones de crise.

 
 

 
Elle donne à l’UE la possibilité 
d’utiliser des moyens militaires 
ou civils dans la prévention des 
conflits et la gestion des crises 
internationales.

 
 
 

 
Poste créé en 2009 dans le Traité de 
Lisbonne.

La Politique Européenne de Voisinage (PEV)
Née de la volonté de partager ses objectifs de paix dans un espace de 
prospérité et de stabilité, la PEV vise à renforcer la coopération politique, 
économique, sécuritaire et culturelle entre l’UE et ses voisins directs. 

La Politique Commerciale Commune (PCC)
La PCC régit les relations commerciales de l’Union avec le reste du 
monde. C’est également un moyen d’agir dans la régulation de la 
mondialisation, notamment dans le cadre de l’OMC.

L’aide humanitaire
L’UE fournit une aide financière 
et matérielle aux victimes de 
catastrophes d’origines naturelles 
ou humaines.

La politique d’aide 
au développement
L’UE est le 1er donateur 
mondial aux pays en 
développement.

Le saviez-vous ?
En 2009, l’UE est devenue 

la 1re puissance commer-

ciale de la planète, devant 

les États-Unis, le Japon et 

la Chine. 




